


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 MAI 2019 
 

LOIRE INDUSTRIE - AVENANT N°1 A LA CONVENTION - PERIODE 
SUPPLEMENTAIRE DE CREATION D’EMPLOIS 
 
 
 

Contexte 
 
Une aide économique d’un montant de 53 200 € a été accordée à LOIRE INDUSTRIE par 
délibération du Bureau du 09 juillet 2009 au regard : 

- d’un programme d’investissement immobilier avec l’extension d’un bâtiment industriel 
sis ZI Le Clos Marquet sur la comme de Saint-Chamond, 

- d’un programme de création d’emplois de 7 CDI ETP par rapport à un effectif initial 
au 22 juillet 2008 de 87 CDI ETP (Equivalent Temps Plein), soit un objectif à 
atteindre de 94 CDI ETP. 

 
Une convention établie entre Saint-Etienne Métropole et « LOIRE INDUSTRIE », signée le 
10 mai 2010, prévoit un versement sur une durée de 10 ans, le montant annuel de l’aide est 
de 5 320 €.  

 
Cinq appels de fonds ont été versés à l’entreprise, représentant 26 600 €. Les cinq autres 
appels de fonds ont été suspendus, l’entreprise n’ayant pas atteint ses objectifs en termes 
de création d’emplois. 
Au 28 février 2019, l’entreprise emploie 81 CDI ETP. 
 
Révision de la convention 
 
La convention étant arrivée à échéance au 17 avril 2019 et compte tenu du contexte, il est 
proposé d’accorder à l’entreprise une durée supplémentaire d’un an soit du 18 avril 2019 au 
18 avril 2020 pour lui  permettre d’atteindre ses objectifs en matière de création d’emplois  
(7 CDI ETP).  
 
Après une période de crise, l’entreprise a décidé de réduire la part d’activité de produits 
standards au profit d’activité à haute valeur ajoutée. Pour ce faire, elle a investi dans une 
forge. Les investissements de plus de 5 M€ au total et la nouvelle stratégie lui ont permis de 
renouer avec la croissance.  
L’entreprise est ainsi à nouveau en phase d’embauche (freinée par la difficulté à identifier 
certains profils) et en mesure d’atteindre les objectifs d’emploi. 
 
Un avenant à la convention intégrerait ce délai supplémentaire.  
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n°1 à la convention Aide de Saint-Etienne Métropole aux bâtiments 
industriels intégrant une période supplémentaire d’un an du 18 avril 2019 au  
18 avril 2020 pour atteindre les objectifs  de créations d’emplois ainsi que 
toutes pièces nécessaires à la résolution satisfaisante de cette affaire, 
 

- autorise Saint-Etienne Métropole à appliquer les dispositions prévues 
concernant les modalités de clôture du dispositif, 
 

- autorise Saint-Etienne Métropole à demander le remboursement financier en 
cas de non atteinte des objectifs de création d’emplois, 

 
- les éventuelles dépenses ou recette correspondantes seront imputées sur le 

budget principal au compte SERV/20422/AIDEC. 
 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


